
FNASEPH - GRANDIR EN SOCIÉTÉ  

Est  une  fédération  qui  regroupe  de  grandes 
associations  nationales  et  des  collectifs 
associatifs  départementaux  et  indirectement 
plusieurs centaines d'associations concernées par 
toutes les formes de handicap.

OBJECTIFS 

Faciliter la scolarisation 
et développer l'accompagnement 

en milieu ordinaire de vie

- Favoriser la participation sociale, scolaire 
et professionnelle, en milieu ordinaire, de 
la personne en situation de handicap.

- Agir  pour  garantir  de  la  qualité  des 
services d’accompagnement.

Afin d’améliorer la qualité de vie des personnes en 
situation de handicap.

CHAMP D’ACTION 
 
Au-delà  de la  scolarisation,  selon des  modalités 
propres  à  chaque  association  départementale,  il 
comprend aussi :

- La  petite enfance.
- L'enseignement supérieur.
- La formation professionnelle.
- Les loisirs, la culture…

… Par toute forme d'accompagnement.

MISSIONS

 
- Soutien et coordination des associations 

et collectifs départementaux.
- Actions  de  proposition  au  niveau 

national.
- Réflexion sur l’évolution des lois et des 

pratiques.
- Évaluation  et  valorisation  des 

expériences

MODES D’ACTION 

- Impulsion d’une dynamique partenariale.
- Coordination active d’initiatives locales.
- Sensibilisation des médias, des élus et 

des administrations.
- Concertation avec  l’ensemble  du 

mouvement associatif.

PUBLICATIONS 

- « Flash-Infos »,  bulletin  d’actualité  à 
destination des adhérents. 

- « Cahiers  de  la  FNASEPH »,  recueils 
d’articles pratiques.

PRINCIPALES ACTIONS 

- Création,  dès  1996,  de  services 
d’auxiliaires,  avant  leur  reprise  par 
l’Éducation Nationale.

- Organisation d'une grande manifestation 
en septembre 2002 au Champ de Mars à 
Paris.

- États  Généraux  des  Services 
d’Accompagnent  à  la  Vie  Scolaire  en 
novembre 2002.

- Participation aux colloques « Des élèves 
autrement  capables  -  Cap  sur  l'école 
pour les enfants handicapés » organisés 
par la MAIF en 2003/4 et en 2006.

- Enquêtes  sur  la  situation  de  la 
scolarisation en milieu ordinaire. 

- Défense  des  intérêts  des  personnes 
handicapées et de leurs familles au sein 
des instances nationales. 

- Élaboration  et  diffusion  d’outils  d'aide 
aux professionnels.

- Animations  et  réunions  dans  les 
départements.

- Interventions pour des cas particuliers.

 La FNASEPH est membre : 
- du  Comité  d’Entente  des  Associations 

Nationales de Personnes Handicapées et 
de Parents d’Enfants Handicapés 

- du  Conseil  National  Consultatif  des 
Personnes Handicapées.  
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